
Association « Croquez local en Pays des Nestes » 
Comment ça fonctionne ? 

« Consommer les produits du territoire sur lequel on vit, c'est favoriser une économie locale et  
s'impliquer en tant que citoyen auprès des producteurs et artisans du territoire. C'est la proximité et  

les échanges avec les producteurs pour mieux savoir ce que l'on mange et choisir en connaissant 
les produits. C'est l'occasion d'apporter sa contribution au respect de l'environnement en évitant les  
transports de marchandises. C'est donc faire un choix citoyen en faveur d'une économie solidaire ».  

L'économie solidaire : c'est une économie de proximité qui doit permettre aux producteurs de mieux 
vivre de leur travail, aux consommateurs d'avoir une garantie sur les produits, c'est une économie 
respectueuse de l'environnement et à fort impact social. C'est le but des actions de l'association. 

Voici la première distribution qui va se dérouler à la Barthe de Neste, le Mercredi 6 août de 17h30 à 
19h sous les halles avec la présence des producteurs. 

 Étape 1 : Réception du bon de commande  commande à effecteur avant le Vendredi 1 
Août 12Heures pour la distribution du 6 Août à la Barthe de Neste
avant le vendredi 8 Août 12 Heures pour la distribution du 13 Août à Arreau 

 Étape 2  : Choisissez vos produits, vos quantités et n'hésitez pas à nous appeler si 
vous avez besoin d'informations complémentaires. 

 Étape  3 :  Envoyer  votre  bon  de  commande  par  mail 
(marianne.circuitcourt@orange.fr ou par courrier 14 rue de la Poste 65250 La 
Barthe de Neste sans oublier d'indiquer vos coordonnées et en respectant les 
dates limites de commande. 

 Le Jour J Mercredi 6 Août ou Mercredi 13 Août : vous venez à plusieurs (pensez co-voiturage) 
chercher vos produits de 17H30 à 19 H. Les producteurs seront présents, l'occasion de pouvoir leur 
poser  les  questions  que  vous  souhaitez.....Le  paiement  aura  lieu  au  moment  de  la  distribution 
(chèque ou liquide).

Vous  pouvez  être  adhérent  à  l'association  (cotisation  annuelle  de  10  €  par  ménage  (personnes 
habitant  sous  le  même  toit)  si  vous  souhaitez  vous  impliquer  dans  la  démarche,  recevoir  les 
nouvelles « en direct des fermes » et des informations plus générales sur l'alimentation, l'économie 
solidaire,  l'agriculture.  Les  bulletins  d'adhésion  seront  disponibles  lors  de  cette  première 
distribution. 

L'adhésion n'est pas obligatoire pour commander. Dans ce cas là, un coût supplémentaire de 2 € par 
commande vous sera demandé.  

Comme on dit au festival d'Avignon, « notre meilleure « pub » est le bouche à oreille, alors si cela 
vous plaît, parlez en autour de vous, donnez les coordonnées de l'association, transmettez le bon de 
commande.... ». Pour nous, cela va être un premier test grandeur nature, nous ferons de notre mieux 
pour que tout se déroule de la meilleure façon. 

Merci par avance de votre participation à cette démarche 
De la part de tous les membres de l'association Croquez local..

mailto:marianne.circuitcourt@orange.fr

